
DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2023DC151

OBJET : CONSTRUCTION D UN GYMNASE DE GYMNASTIQUE RYTHMIQUE - MISSION 
CONTROLE TECHNIQUE BATIMENT

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

CONSIDÉRANT que dans le cadre de la construction d’un gymnase de gymnastique rythmique, il
est  nécessaire  de  réaliser  un  Contrôle  Technique  de  type  Hand-ERP,  L,  SEI,  Pha,  PS,  TH,
vérification initiale des installations électriques et CONSUEL, 

CONSIDÉRANT  que la  société  APAVE IC L ISLE D ABEAU, 5 rue Alice Guy Blaché,  69800
SAINT PRIEST est qualifiée pour réaliser cette mission et présente l’offre économiquement la
plus avantageuse, 

DÉCIDE

ARTICLE 1 : De confier à  la société APAVE IC L ISLE D ABEAU, 5 rue Alice Guy Blaché, 69800
SAINT PRIEST, une mission de  Contrôle Technique de type Hand-ERP, L, SEI, Pha, PS, TH,
vérification initiale des installations électriques et CONSUEL, dans le cadre de la construction
d’un gymnase de gymnastique rythmique.

ARTICLE 2 :  Le montant de la prestation totale de 11 880,00€ TTC, réglé selon l’échéancier
défini dans le contrat, sera imputé au chapitre 20 compte 2031 fonction 321 du budget principal
de la ville et réparti comme suit :
- Contrôle technique Batiment : 9 000.00€ TTC
- Vérification initiale des Installations électriques avant mise en service (VIEL) : 456,00€ TTC
- Remise de l‘attestation handicapé de fin de travaux : 540,00€ TTC
- Remise de l’attestation RE2020 de fin de travaux : 1 440,00€ TTC
- Remise du consuel : 444,00€ TTC

ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu
compte à la prochaine séance du conseil municipal.
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